
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 9 mai 2023 modifiant l’arrêté du 27 avril 2022 relatif  
à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier de bloc opératoire 

NOR : SPRH2301551A 

La ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche et le ministre de la santé et de la prévention, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D. 636-82 à D. 636-84 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2001 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier de bloc 

opératoire ; 
Vu l’arrêté du 10 juin 2021 portant dispositions relatives aux autorisations des instituts et écoles de formation 

paramédicale et à l’agrément de leur directeur en application des articles R. 4383-2 et R. 4383-4 du code de la santé 
publique ; 

Vu l’arrêté du 27 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier de bloc opératoire ; 
Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 10 janvier 2023 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 10 janvier 2023, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’arrêté du 27 avril 2022 susvisé est ainsi modifié : 

1o Au 3o de l’article 4, les mots : « dans les conditions fixées par l’arrêté du 24 février 2014 susvisé » sont 
supprimés ; 

2o Au 6o de l’article 9, après les mots : « et pour les infirmiers », sont ajoutés les mots : « , une attestation » ; 
3o Au premier alinéa de l’article 28, les mots : « de toutes les unités d’enseignement des semestres 1 et 2, 

équivalant à 57 crédits sur 60 » sont remplacés par les mots : « des semestres 1 et 2, ou par la validation 
de 57 crédits sur 60 répartis sur les deux semestres de formation » ; 

4o Après l’article 40, il est inséré un article 40-1 ainsi rédigé : 

« Art. 40-1. – Par dérogation à l’article 3, en l’absence de signature de la convention entre une école de 
formation, une université disposant d’une composante santé et le conseil régional, la formation est assurée par les 
écoles de formation sous réserve de validation de l’organisation pédagogique de la formation et du dispositif 
d’évaluation avec l’université accréditée, dans le respect des dispositions du titre III. La convention tripartite doit 
être conclue avant le jury semestriel de fin de première année. 

« Jusqu’à l’installation de l’instance compétente pour les orientations générales de chaque école de formation et 
de la section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants, dont les 
membres sont précisés au sein de la convention mentionnée à l’article 3, le conseil technique, dont les membres et 
le fonctionnement sont précisés dans l’arrêté du 22 octobre 2001 susvisé, exerce les compétences définies aux 
articles 14, 18, 21, 26, 28, 32, 35 et 40. » ; 

5o Au quatorzième alinéa de l’annexe I, les mots : « seul le professionnel titulaire du diplôme d’Etat d’infirmier 
de bloc opératoire ou d’une autorisation d’exercice de la profession d’infirmier de bloc opératoire est habilité à 
accomplir les actes et activités suivants » sont remplacés par les mots : « dans les conditions prévues à 
l’article R. 4311-11-1 du code de la santé publique, l’infirmier ou l’infirmière de bloc opératoire est habilité à 
accomplir les actes et activités figurant aux 1o et 2o suivants » ; 

6o Au sein des colonnes S1 et S3 dans le deuxième tableau de l’annexe III, les mots : « 22 semaines » sont 
remplacées par les mots : « 21 semaines ». 

Art. 2. – La directrice générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle et la directrice 
générale de l’offre de soins sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

11 mai 2023 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 23 sur 161 



Fait le 9 mai 2023. 
Le ministre de la santé  

et de la prévention, 
FRANÇOIS BRAUN 

La ministre de l’enseignement supérieur  
et de la recherche, 
SYLVIE RETAILLEAU  

11 mai 2023 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 23 sur 161 


	23-Arrêté du 9 mai 2023 modifiant l’arrêté du 27 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier de bloc opératoire

